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Présents :

Pierre Froustey, Jea n-Claude Dau louède, J ean-Fra nçois Monet
CFDT : Eric Arotcaréna (T), Florence Sornon (S)

CGT : Laurence Descousse (T), Christelle Daurat (T), Jérémy Winkelman (S)

UNSA : Franck Palisson (T), Céline Marcarie (T), lsabelle Guichenay (S)

Membres associés :

Guillaume Baudoin, Brigitte Nivon, Aurélie Cros

Excusés :.

Nicole Chusseau, Jérôme Petit-Jean

Monsieur le Président ouvre la séance et Eric Arotcaréna est désigné secrétaire de séance.
L'ordre du jour est ensuite décliné.

1/ Approbation du compte-rendu du Comité technique du 08 novembre 2018

La CGT invoque l'absence de quorum lors du dernier comité technique et en demande l'annulation. ll

est rappelé que les représentants du personnel avaient été d'accord pour tenlr cette séance du comité
technique en l'absence de quorum.
Après discussion, il en ressort que le motif de cette demande d'annulation est le souhait de revenir sur
le projet de service de la direction des systèmes d'information, validé lors du ü du 81t112018, mais
pour lequel des agents de la DSI refusent de signer leurs fiches de poste pour des questions de carrière
et de rémunération.
Afin de ne pas pénaliser les projets validés lors de ce CT et mis en place depuis, il est convenu d'une
nouvelle réunion de travail avec l'équipe de la DSl, et d'une présentation si nécessaire de ses conclusions
lors du prochain CT, en précisant toutefois que les questions de rémunération ou de carrière ne relèvent
pas des projets de service.

2/ lnstallation du comité technique suite aux élections professionnelles et adoption du règlement
intérieur

2.1/ Résultats des opérations électorales

Les élections se sont déroulées le 6 décembre 2018.
333 électeurs inscrits / 2L4votanls
Voix obtenues : UNSA 81/ CGT 75 / CfDf 52
Sièges obtenus : UNSA 2l Ccf 2 / CFDT t

2.2/ Composition du comité technique et maintien du paritarisme

Par délibération du 16 mai 201-8, il a été décidé de maintenir le paritarisme et donc de conserver le
collège des représentants de l'établissement. Le comité technique est donc ainsi composé suite aux
élections des représentants du personnel :



Pour les re résentants du onnel

Pour les ntants de l'établissement

2.3/ Proiet de lement intérieur

Le projet de règlement intérieur type, fourni par le CDG40, est soumis au débat.

L'UNSA demande que le délai d'envoi des documents de 8 jours soit allongé pour étude des documents'

L'article 11 du règlement sera modifié et le délai porté à 10 jours.

La CGT demande que les membres des organlsations syndicales, non élus comme représentants du

personnel, soient présents lors de la réunion préparatoire au comité technique, ainsi que des élus de la

collectivité.
Monsieur le président indique que les représentants du personnel titulaires sont les seuls légitimes à

préparer les comités techniques dans lesquels ils siègent et pour lesquels ils votent. La réunion

préparatoire se tenant un mois avant l'instance, les représentants du personnel disposent du temps

nécessaire pour préparer avec leur syndicat. Par ailleurs, la présence des élus de la collectivité

entrainerait un doublon entre la réunion préparatoire et la réunion du CT.

llsera ajouté un article sur la tenue de ces réunions préparatoires.

Le règlement intérieur ainsi modifié est approuvé par les deux collèges.
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La Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud dispose de la compétence création,

aménagement et entretien de la voirie classée dans le domaine public d'intérêt communautaire, ainsi

que l'entretien du réseau de liaisons douces. Pour cela, elle s'appuie sur des équipes techniques en

charge des études, de la gestion du domaine public et sur un centre technique, centre opérationnel en

charge de l'entretien.
Les mlsslons principales du centre technique sont les suivantes :

o Gestion du parc de véhicules et engins communautaires

o Petite maintenance des bâtiments communautaires, déménagements et évènementiel

o lntervention d'urgence sur la voirie (voirie communale et voies vertes) : nids de poule et mise

en sécurité
o Signalisation verticale : création, remplacement ou mise aux normes

o lntervention VRD sur la voirie et ses équipements connexes

o Entretien des espaces verts des Zones d'Activités communautaires et des abords des bâtiments

communautaires et itinéraires des liaisons douces (accotements et aires de repos) et des aires

de covoiturage

Titulaires Suppléants

Franck Palisson, UNSA AxelClef, UNSA

Céline Marcari UNSA lsabelle Guichenay, UNSA

Laurence Descousse, CGT Christine Godard, CGT

Christelle Daurat, CGT Jeremy Winkelmann, CGT

Eric Arotçaréna, CFDT Florence Sornon, CFDT

SuppléantsTitulaires

Jean-Claude DaulouèdePierre Froustey

Arnaud Pinatel

Francis BetbederJean-François Monet

Benoit DaretsJérôme Petit lean

Corine LafitteNicole Chusseau

Frédérique Charpenel



. Balayeuse et nacelle

. Propreté des zones d'activités communautaires et des itinéraires des liaisons douces et aires de
covoiturage

o Patrouillage actif préventif

La gestion des activités est contrainte par:

Le territoire de la communauté de communes et les temps de trajet entre le centre technique
et les sites d'intervention sur les 23 communes
La pause méridienne pour laquelle les agents reviennent au centre technique
Le recours à des heures supplémentaires
Les demandes des communes pour des interventions qui ne relèvent pas toujours des
compétences des services voirie et patrimoine.

Un audit orgânisationnel a été mené, ayant pour vocation d'auditer l'organisation du centre technique
en analysant les compétences exercées par MACS, les besoins des communes, les moyens humains, les
moyens matériels et techniques existants.

Les objectifs de cet audit étaient de :

- Réinterroger l'organisation technique et opérationnelle de l'exécution des missions en lien
avec les contraintes structurelles et le contexte social du centre technique;

- Évaluer la capacité de production quantitative et qualitative, analyser comparativement
avec d'autres collectivités, et évaluer les capacités d'évolution individuelles et collectives;

- Proposer une organisation du travail optimisant les polyvalences, le recours aux Heures
Supplémentaires et éventuellement aux astreintes et répondant aux éléments de
dlagnostic;

- Définir les champs d'intervention à conserver par les équipes en régie et celles à

externaliser à court terme avec l'effectif actuel et proposer des évolutions en 2019 avec
deux départs en retraite ;

- Remettre à plat des règles qui devront être structurantes pour le fonctionnement quotidien
et transcrites dans le cadre de l'écriture d'un règlement intérieur du centre technique ;

- Repositionner l'organisation des tâches et des missions à l'appui des règles de
fonctionnement pour asseoir la légitimité managériale jusque dans la déclinaison des fiches
d'interventions opérationnelles.

L'audit s'est déroulé de septembre 2018 à février 2019, en concertation avec les agents qui ont été
associés dans un groupe de travail participatif et questionnés lors d'êntretiens individuels.

3.2/ Plan d'action o Tga nisationnel issu de l'audit

Le questionnement sur la priorisation des activités en fonction des compétences exercées par MACS a

conduit à proposer l'externalisation de certaines activités et Ie renforcement ou le déploiement d'autres
types d'activités.

3.2.1/ Externalisation d'activités

ll est proposé l'externa lisation des interventions sur les espaces verts des zones d'activité, des voies
vertes et du patrimoine bâti, interventions non urgentes et non prioritaires, pouvant facilement être
externalisées. Le temps dégagé à l'équipe en charge de ces interventions est redéployé sur le nettoyage
des panneaux et l'entretien des aires de repos, jugés prioritaires en termes de sécurité et de service aux
usagers.



llest également prévu d'externaliser la balayeuse intervenant sur les voiries et l'arrêt des interventions

pour les communes pour la balayeuse et la nacelle. En effet, la gestion de la balayeuse en régie pose

différentes difficultés: nécessité d'avoir plusieurs conducteurs disposant des permis nécessaires,

troubles musculo-squelettiques liés au mouvement répétitif plusieurs heures par jour, coût du

déplacement depuis Saint Geours vers les communes les plus éloignées, optimisation du temps de

travail avec un véhicule dont le temps de déplacement est particulièrement long... Le poste dégagé sera

redéployé dans les équipes voirie.

ll est proposé aux comrnunes qui gtilisaient ces prestations de mettre en place un marché en

groupement de commande.

3.2.2/ Redéploiement des moyens internes

Le temps dégagé sur les missions externalisées permettra :

- de mettre en place une unité de patrouillage actif chargée de repérer les désordres sur la

' voirie et d'intervenir rapidement,

- de maintenir les activités en binôme pour les VRD, l'enrobé et la signalisation verticale,

- de renforcer l'entretien des voies vertes et des aires de covoiturage dont le nombre s'est

considérablement accru ces dernières années (déchets, poubelles, aires de repos,

signalisation).

3.2.3 / Cad rage de l'activité évènementiel

ll est proposé de recentrer la priorité aux manifestations internes MACS sur la base d'un calendrier

prévisionnel établi en début d'année à partir des besoins des services

Néanmoins, les demandes de prêt de matériel par les communes pourront se poursuivre sur la base de

la définition d'un cadre de mise à disposition du matériel: la mise à disposition est possible uniquement

pour les communes et non pour les associations, avec retrait et retour par les agents communaux au

centre technique, sans prêt de personnel pour le montage et le démontage, avec établissement d'un

état des lieux départ et retour, nécessité pour les communes de venir avec 2 agents pour les barnums,

et remise à la commune de l'ensemble des documents relatifs à la sécurité des matériels, la commune

en assumant la resPonsabilité.

3.3/ lmpacts en matière de ressources humaines

euatre postes.seront soumis à la mobilité interne : les postes VRD et signalisation verticale suite à deux

départs en retraite au premiertrimestre 2019, et les deux postes de patrouillage actif par redéploiement

du temps dégagé. Le CDD sur les missions bâtiment pourvu suite à l'arrêt du dispositif des emplois

d'avenir sera reconduit.

Afin d'éviter les déplacements inutiles, inefficaces et couteux, une cartographie des ressources

disponibles sur le territoire sera réalisée : les agents recevront une feuille de mission à la journée avec

un lieu de prise de repas si nécessaire lors de la pause méridienne sur un site de MACS (restaurant

administratif de Saint Vincent de Tyrosse, salle de repos du pole culinaire, salle de repos du Port). Pour

les communes non couvertes, des conventions seront mises en place avec des communes afin de

donner l'accès aux salles de repos du personnel communal aux agents de MACS. Les agents seront

équipés du matériel nécessaire au transport et à la conservatlon de leur repas, qu'ils continueront soit

à emmener de leur domicile soit à commander au pôle culinaire. Ce dispositif sera expérimenté pendant

6 mois et donnera lieu à une évaluation.

Enfin, un règlement intérieur spécifique au centre technique sera mis en place, et portera notamment

sur un engagement réciproque des agents et de l'encadrement en termes de respect mutuel et de

confiance partagée.



La CFDT demande que cette mlse à disposition de locaux soit mise en place pour l'ensemble des agents
de MACS et du CIAS amenés à se déplacer lors de leur pause méridienne.

L'UNSA s'interroge sur le cout de l'externalisation par rapport au cout du personnel. Sur l'extern a lisatio n
de la balayeuse, le cout ne sera pas supérieur compte tenu de la faible productivité de l'activité
balayeuse avec les temps de trajet actuels et les couts cachés (carburant, entretien, risques physiques).

Le projet de service est approuvé par les 2 collèges.

4/ Entretiens orofession nels 2018 : bilan IFSE et CIA

La campagne d'entretien professionnel s'est déroulée de novembre à janvier, suite à la mise en æuvre
du RIFSEEP et à la formation des évaluateurs et des agents sur la définition des objectifs.

Selon les termes de la délibération, une évolution du régime indemnitaire pouvait être envisagée au
moment de l'entretien pour les agents remplissant les conditions. ll en résulte que 189 agents ont connu
une augmentation de leur régime indemnitaire ce qui représentera un cout annuel de 71 000€. Ces

mesures ont pris effet sur la paye de février, avec effet au 1"'janvier 2019.

La part variable, le ClA, a également été versé en février. Pour rappel, une enveloppe annuelle de
50 000€ a été décidée pour MACS et le CIAS. Lors du vote de la délibération sur le RIFSEEP, il avait été
convenu du versement d'une demÈpart en 2019 ne tenant pas compte de l'évaluatlon des objectifs
puisque non initialement prévu, mais uniquement basée sur la présence à partir du vote de la

délibération, à compter de juillet 2019.

Les critères de la délibération ont conduit à la ré artition suivante:

La part non versée aux agents concernés par un CIA réduit a été redistribuée aux agents bénéficiaires
d'un CIA à 100%, portant la somme à 92€50 pour le CIAS et 81€ pour MACS.

L'UNSA demandè que la part du CIA redistribuée aux agents fasse l'objet d'un pot commun MACS-CIAS

afin que le montant versé puisse être identique à tous les agents bénéficiaires d'un CIA 100%.
ll est convenu que les représentants du personnel interrogent les agents sur cette question et que la

question soit à nouveau abordée lors du prochain CT.

Le décret n" 2009-1594 du 18 décembre 2009 a instaùré la possibilité aux collectivités territoriales
d'instituer une indemnité de départ volontaire. ll ne s'agit pas pour MACS d'inciter au départ mais de
permettre aux agents qui font le choix de démissionner de ne pas se retrouver en situation précaire. Le
projet de délibération sera soumis au conseil communautaire le 23 mars 2019 pour mise en ceuvre au
1er avril 2019.

Bénéficiaires
Cette indemnité concerne les fonctionnaires ainsi que les agents publics bénéficiant d'un contrat à

durée indéterminée, qui démissionnent pour créer ou reprendre une entreprise ou pour mener à bien
un projet personnel.

Nombre d'agents
concernés MACS

Nombre d'agents
concernés CIAS

5 9

50% du CIA 5 9

25% du CtA 5 4
0% du CIA 5 19

5/ lndemnité de départ volontaire

75% du CIA



En sont exclus les agents ayant démissionné moins de clnq ans avant la date d'ouverture de leurs droits

à pension.

Conditions d' attribution :

Le calcul de l'indemnité est basé sur les 12 mois de rémunération brute p récédant le jour d'effet de la

démission. Son montant ne peut excéder 24 mois de rémunération brute.

Le montant sera ainsi calculé :

- De 0 à 5 ans d'ancienneté dans la fonction publique : indemnité égale à 0.

- De 5 ans à 9 ans d'ancienneté dans la fonction publique : indemnité égale à 6 mois de

rémunération brute.
- De 10 ans à 19 ans d'ancienneté dans la fonction publique : indemnité égale à l-2 mois de

rémunération brute.
- De 20 ans à 29 ans d'ancienneté dans la fonction publique : indemnité égale à l-8 mois de

rémunération brute.
- Au-delà de 30 ans d'ancienneté : indemnité égale à 24 mois de rémunération brute.

Procédure :

L-rær,t aoit formaliser sa démission par écrit deux mois au moins avant sa date de départ ; celle-ci doit

être acceptée par l'autorité territoriale qui prend un arrêté de radiation des cadres et un arrêté

individuel d'attribution de l'indemnité de départ volontaire.

Un entretien préalable sera proposé à l'agent afin de lui préciser les modalités particulières :

- La démission n'ouvre pas droit aux allocations chômage;

- L'agent qui travaillerait à nouveau dans la fonction publique dans les'5 ans suivant devrait

rembou rser l'indemnité ;

- L'indemnité est soumise à l'impôt et aux cotisations sociales'

La CFDT indique son désaccord sur le sujet, considérant que cela revient à payer deux fols, une fois pour

l,agent qui part et une fois pour l'agent qui le remplace. ll estime que les sommes devaient être investies

sur les agents en Poste.
ll est précisé que cette mesure, demandée par des agents souhaitant quitter la collectivité, est une

possibilité nouvelle parmi d'autres actions offertes aux agents dans le cadre d'un projet d'évolutlon

professionnelle, comme la formation, la mobilité..'

Vote :

Collège des représentants de la collectivité : 3 pour

Collège des représentants du personnel : 3 contre (CGT et CFDT) 2 abstentions (UNSA)

Compte tenu des dispositions du décret 85-565 du 30 mai 1985, la délibération sera soumise au conseil

communautaire et au conseil d'administration du CIAS.

6/ Sièse de MACS : Point d'avancement

Prochaines étapes imPortantes:

- Elévations du bâtiment: jusqu'à début mai 201-9

- Menuiseries extérieures: de mai à juillet 2019

- Fin juillet: bâtiment clos et couvert

- Bardage extérieur: de juin à octobre 2019

- Cloisonnement intérieur : de juillet à septembre 2019

- Second æuvre jusqu'à f évrier 2020

àLivraison bâtiment : février 2020

Restau ra nt ad ministratif :

- Livraison du bâti clos - couvert: novembre 2019

- Aménagement intérieur : de novembre 2019 à mars 2020



7/ Organisation de l'entretien des locaux du siège à compter de 2020

Les différents locaux de MACS sont aujourd'hui entretenus de deux manières :

- Par des sociétés de nettoyage pour Pôle Sud, Escale lnfo, Capitainerie, Centre technique
- Par des aides à domicile du CIAS pour le siège de MACS à Tyrosse.

Face aux difficultés de recrutement d'aides à domicile et dans la perspective de la construction du siège
de MACS avec ses 3 500 m2, la question de la pérennité de l'organisation actuelle se pose.
En effet, l'entretien du nouveau siège nécessiterait le recours à plusieurs agents à temps non complet
tôt le matin ou tard le soir, à des horaires incompatibles avec une activité d'aide à domicile, sous peine
de ne pas respecter les amplitudes maximales fixées par la loi. Par ailleurs, la spécificité des nouveaux
locaux nécessitera du matériel adapté (ex : salle du conseil, hall d'accueil).
Après échange avec les aides à domicile actuellement en charge de l'entretien des locaux, il ressort que
cela constituait pour elles une activité complémentaire et régulière, mais il ne leur apparait pas

conciliable de faire 3h d'entretien des locaux le matin puis de poursuivre aux domiciles des personnes
âgées.

En cas d'externalisation totale, l'engagement a été pris de leur assurer le même temps de travail qu'elles
ont actuellement. Pour cela, une cessation progressive de leur activité au siège sera organisée en leur
confiant davantage d'heures d'aide à domicile.
llest donc envisagé d'externaliser l'entretien des locaux du siège dès le mois.de mai 2Ot9 au départ de
l'agent en charge des bâtiments A et B.

Pour la livraison du siège début 2020, un marché global d'entretien de l'ensemble des sites sera lancé,
permettant de rationaliser les coûts, puisqu'à ce jour des marchés différents existent selon les sites.

Le projet est approuvé par les 2 collèges.

8/ Questions des représentants du personnel

8.1/ UNSA

1/ Nous souhaitons que la complémentoire santé soit éligible ù lo porticipotion employeur, ou même
titre que lo prévoyonce mointien de soloire.
2/ Nous proposons lo revolorisotion de lo porticipotion à houteur de S€/ogent.
3/ Afin de ne pas créer d'inégolité, nous demondons à supprimer la prorotisotion de lo porticipotion oux
personnels ù moins de j5h semoine.

La participation employeur pour la garantie maintien de salaire a été mise en place en2014 à hauteur
de 15€. Elle a depuis été revalorisée tous les ans. Si ces demandes successives de revalorisation sont
compréhensibles compte tenu de l'augmentation annuelle des cotisations demandées aux agents, il ne
peut raisonnablement être envisagé d'augmenter cette participation et d'en ajouter une autre.
ll est donc proposé de geler la participation employeur à 23€ pour la garantie maintien de salaire et
d'ajouter une participation à la mutuelle à hauteur de 5€. Enfin la proratisation pour les agents à temps
partiel ou temps non complet sera supprimée. Tout ceci devra faire l'objet de délibération lors des
prochains conseil communautaire et conseil d'ad ministration.

8.2lCrpr

1/ Est-il possible de trovoiller sur un projet de plonning tournont pour les aides à domicile sur le modèle
du poys d'ORTHE et ARIGAN en concertotion ovec le CIAS et les ogents ? ..

Un groupe de travail sera constitué sur le sujet avec les aides à domicile représentantes du personnel

,*et les responsables du service d'aide à domicile

\.



2/ pourquoi des journées spécioles ont été rognées lors du dernier mandat : déménogement, fête

religieuse, etc.... Elles sont encore en ploce dons beoucoup de collectivités.

Le régime des autorisations d'absence a été délibéré en 201-5 lors du mandat des représentants du

personnel précédents après concertation et validation en comité technique. Toutes les décisions mises

en place n'ont pas vocation à être délibérées à nouveau.

j/ Seroit-il possible de mettre en place une ovonce de frois pour les oides ù domicile qui doivent payer

le stotionnement sur Copbreton et Hossegor ?

Après étude auprès du CIAS qui paye ces frais, un agent a demandé le remboursement en 2018 à

hauteur de2€20. Compte tenu de la complexité à mettre en ceuvre une avance de frais au niveau de la

trésorerie, il est proposé d'accélérer au maximum le remboursement des frais afin qu'ils soient réglés

maximum 10 jours après leur paiement par l'agent.

4/ Serait-it possible de mettre en place des points de repos dons les communes pour les oides à domicile

qui ont des trous dans leur plonning ?

Evidemment, la mesure qui se met en place pour les agents du centre technique sera proposée à tous

les agents qui sont en déplacement sur le territoire de MACS.

8.3/ CGT

7/ Dons le codre de to politique de prévention et de sonté publique, lo CGT demonde que lo collectivité

soutienne les pouvoirs pubtics en permettont aux ogents qui le souhoitent de de s'obsenter pour pouvoir

donner leur song lors des compognes locoles de don du song. Lo CGT demonde égolement que lo

collectivité en fasse la promotion ouprès des ogents ofin de roppeler les enieux et lo nécessité de cet octe

solidoire et citoyen (à l'instor du Challenge Mobitité). lnscription de cette outorisotion d'obsence dons le

règlement de trovoil de lo collectivité ofin de gorontir à tous les agents les mêmes dispositions.

Une délibération modifiant la délibération de 20L5 sur les autorisations d'absence sera proposée lors

des prochains conseil communautaire et conseil d'administration.

2) Mise en ploce de titre-restouronts ou d'une « prime ponier » pour les agents en déplocement pour

intervention ovont ou oprès lo pouse-déjeuner et qui sont éloignés du restouront odministratif. Celo

opporteroit lo souplesse nécessoire pour optimiser les interventions et lo quolité du trovoil, mois oussi

une diversité de choix sur ploce et dons toutes les communes du territoire. Enfin, celo apporteroit force

et cohérence ou projet TEPOS et développement duroble de lo collectivité en limitont quotidiennement

les déplocements et les émissions corbone des véhicules de service.

La mise en place de ticket restaurant avait été étudiée suite à une demande des agents du centre

technique. ll;en ressort que la collectivité peut prendre en charge 50 à 60% de la valeur. ll reste donc à

la charge de l'agent 50 à 4O%. Par exemple, pour un ticket à 13€, l'employeur prend en charge maximum

7,8€ et l'agent 5,2€.

Les agents ne souhaitaient pas payer cette somme et n'avaient pas donné suite.

Concernant l'indemnité de panier, elle ne peut être attribuée qu'aux agents travaillant entre 21h et 6h,

dont au moins 6h consécutives.

La mesure proposée par la CFDT permettra aux agents en déplacement de ne pas faire de kilomètres

inutiles.

L'ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président les participants et lève la séance.

Le Le secrétaire de séan
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Guilla E Eric Arotcaréna


